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ARTICLE 3

À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot : 

« favoriser »,

insérer les mots :

« et de promouvoir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le comité d’éducation doit être acteur des changements, souvent attendus par les élèves, en faisant 
la promotion des démarches collectives dans le domaine de l’éducation à l’environnement et au 
développement durable. Simplement les favoriser est insuffisant. 

La phrase complétée est la suivante : « Ce comité a également pour mission de favoriser les 
démarches collectives dans le domaine de l’éducation à l’environnement et au développement 
durable en associant les élèves, leurs familles et les partenaires extérieurs.


